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Nous avons le plaisir de vous informer que nous organisons un séminaire spécialisé de haut 

niveau ayant pour thème : 

 

LE BILAN PEDAGOGIQUE ET FINANCIER  

A LA LUMIERE DE LA REFORME  
 

Dates: 06 & 07 janvier 2010 à l’Hôtel The Residence Gammarth  
 

ANIME PAR : 
 

MR KHALED THABET 
EXPERT-COMPTABLE, COMMISSAIRE AUX COMPTES 

AUTEUR-CHERCHEUR ET ENSEIGNANT UNIVERSITAIRE EN DROIT & GESTION D’ENTREPRISE  

 
OBJECTIFS DU SEMINAIRE :  
 

 Maîtriser le contexte juridique et les nouveaux mécanismes instaurés suite à la réforme ; 

 Comprendre les nouvelles formalités à accomplir avec les différentes administrations pour 

bénéficier du financement ; 

 Pouvoir élaborer sereinement le bilan pédagogique et financier dans les délais légaux ; 

 Contrôler et pouvoir réagir face à la réponse du CNFCPP ; 

 Etablir le bilan additif et régulariser sa situation vis-à-vis de l’administration fiscale. 
 

POPULATION : 
 

Responsables de la formation du personnel, Cadres de gestion du personnel, Cadres comptables et 

financiers, Responsables administratifs, Auditeurs et autres cadres intéressés. 
 

DOCUMENTATION RICHE ET EXCLUSIVE COMPORTANT NOTAMMENT :  
 

 Une étude juridique complète sur la réforme de la formation professionnelle en Tunisie ; 
 Un guide pratique sur le nouveau système de financement avec un recueil de tous les nouveaux 

formulaires devant être utilisés (Crédit d’impôt et droits de tirage) ; 

 Un document de base traitant de la formation professionnelle en Tunisie à jour compte tenu de 

tous les textes législatifs et règlementaires en vigueur ; 

 Un recueil des textes de base régissant la formation professionnelle en Tunisie ; 

 Une application informatique sur Excel facilitant le suivi de la formation 

professionnelle au sein de l’entreprise et l’élaboration du bilan pédagogique et 

financier en temps réel ; 

 Un classeur type du bilan pédagogique et financier. 
 

FRAIS DE PARTICIPATION : 520 dinars hors TVA de 12%, déductibles du crédit de TFP dans les 

conditions et limites prévues par l’arrêté du 10 février 2009. 
 

Veuillez nous contacter pour toute information ou éclaircissement complémentaire souhaité, et dans 

l'attente de vous servir, nous vous prions de croire à l'expression de nos meilleures salutations. 
 

La Direction Générale 

Saoussen Ben Hassine 
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LE BILAN PEDAGOGIQUE ET FINANCIER A LA LUMIERE DE LA REFORME 

PROGRAMME DE FORMATION 

 

 

 

 

 

 

1ERE
 JOURNEE : 06 JANVIER 2010 

 

ACCUEIL DES PARTICIPANTS 

 

PREMIERE PARTIE : LES DIFFERENTES ACTIVITES DEVANT ETRE CONSIGNEES DANS LE BILAN 

PEDAGOGIQUE ET FINANCIER  

 

I. La formation initiale  

 

1) Les différentes composantes de la formation initiale  

a) L'apprentissage  

b) La formation en alternance  

c) Les stages pratiques obligatoires  

d) La formation initiale des étudiants de l'enseignement supérieur  

 

2) Le bilan des activités de formation initiale (FORM.FINC.05)  

a) Les différents tableaux devant être remplies  

b) Les documents devant être joints   

 

3) Le financement de la formation initiale  

a) Les limites de financement sur l'avance TFP (ou crédit d'impôt)  

b) L'utilisation de la formation initiale pour le bénéfice des droits de tirage  

 

II. La formation continue  

 

1) Les différentes composantes de la formation continue  

a) Les sessions et séminaires de formation en inter entreprises  

b) La formation en intra entreprise  

c) Les stages de formation  

d) La formation à l'étranger  

e) La formation à distance  

f) Les études en vue d'une promotion professionnelle  

g) L'enseignement des adultes  

 
2) Le bilan pédagogique et financier des séminaires et stages de formation (FORM.CI.02)  

a) Les différents tableaux devant être remplies  

b) Les documents devant être joints  

c) Les critères de classification des actions de formation  

 Séminaire à caractère d'information et de sensibilisation  

 Séminaire à contenu professionnel théorique  

 Formation sur les applications informatiques  

 Séminaire à contenu professionnel pratique  

 Formation dans les nouvelles technologies  

d) Les conditions de financement des séminaires et stages de formation 

e) Les taux de financement sur l'avance TFP en fonction de la classification des actions  

f) Le droit d'interprétation de l'entreprise  

 
 

PAUSE CAFE 
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LE BILAN PEDAGOGIQUE ET FINANCIER A LA LUMIERE DE LA REFORME 

PROGRAMME DE FORMATION 

 
 
 
 
 

 

1ERE
 JOURNEE : 06 JANVIER 2010 (SUITE) 

 
 

REPRISE 

 

3) Le bilan pédagogique et financier des actions de formation en intra-entreprise (FORM.CI.03)  

a) Les différents tableaux devant être remplies  

b) Les documents devant être joints  

c) Les taux et conditions de financement sur l'avance TFP  

 

4) Le bilan pédagogique et financier des actions de formation à l'étranger (FORM.CI.04)  

a) Présentation du tableau devant être rempli  

b) Les documents devant être joints  

c) Les taux et conditions de financement sur l'avance TFP  

 

5) Le bilan pédagogique et financier des actions de formation à distance (FORM.CI.05)  

a) Présentation du tableau devant être rempli  

b) Les documents devant être joints  

c) Les taux et conditions de financement sur l'avance TFP  

 

6) Le bilan pédagogique et financier des études en vue d'une promotion professionnelle (FORM.CI.06)  

a) Présentation du tableau devant être rempli  

b) Les documents devant être joints  

c) Les taux et conditions de financement sur l'avance TFP  

 

7) Le bilan pédagogique et financier relatif à l'enseignement des adultes (FORM.CI.07)  

a) Présentation du tableau devant être rempli  

b) Les documents devant être joints  

c) Les taux et conditions de financement sur l'avance TFP  

 

III. La formation dans les centres intégrés  

 

1) Définition et conditions de constitution des centres intégrés  

2) Le bilan pédagogique et financier du Centre Intégré  

3) Les documents devant être joints au bilan  

4) Les taux et conditions de financement sur l'avance TFP  

 

IV. Les études et les consultations en formation  

 

1) Définition des études et des consultations en formation  

2) La demande de financement d'étude ou de consultation en formation (FORM.FINC.04)  

3) Les taux et conditions de financement sur l'avance TFP  

 

V. Cas particulier du responsable de formation de l'entreprise  

 

1) Définition du responsable de formation à plein temps  

2) Le bilan pédagogique et financier du Responsable de formation de l'entreprise à plein temps  

3) Les documents devant être joints au bilan  

4) Les taux et conditions de financement sur l'avance TFP  

 
 

CLOTURE DE LA 1ERE JOURNEE ET DEJEUNER 
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LE BILAN PEDAGOGIQUE ET FINANCIER A LA LUMIERE DE LA REFORME 

PROGRAMME DE FORMATION 

 
 
 
 

 

2EME
 JOURNEE : 07 JANVIER 2010 

 

 

ACCUEIL DES PARTICIPANTS 

 

 

2EME PARTIE : LES MODALITES PRATIQUES D'ELABORATION ET DE SUIVI DU BILAN PEDAGOGIQUE ET FINANCIER 

 

I. Les documents constitutifs du bilan pédagogique et financier  

 

1) La fiche de dépôt du bilan pédagogique et financier (FORM.CI.01)  

a) Présentation de la fiche de dépôt  

b) Les documents devant être joints à la fiche de dépôt  

c) La constitution du Classeur du Bilan pédagogique et financier  

2) Le Tableau récapitulatif des activités de formation  

 

II. Les modalités de dépôt du bilan pédagogique et financier  

 

1) Distinction entre bilan initial (premier dépôt) et bilan additif  

2) Délais de dépôt des différents bilans  

3) Conséquences du défaut de dépôt ou de dépôt tardifs des bilans 

 

III. La nécessité de coordination entre les différents services de l'entreprise  

 

1) Les procédures à suivre par le service chargé de la formation  

2) Les procédures à suivre par le service chargé des déclarations fiscales  

 

IV. Les procédures subséquentes au dépôt du bilan initial ou additif  

 

1) La décision d'approbation des activités de formation réalisées  

2) L'opposition à la décision d'approbation des activités de formation réalisées  

 

 

3EME PARTIE : LES DROITS DE TIRAGE  

 

I. Présentation du système des droits de tirage  

1) Entreprises et activités éligibles aux droits de tirage  

2) Conditions de bénéfice des droits de tirage  

3) Le barème des droits de tirage  

4) Le mémoire de règlement des droits de tirage  

 

II. Le financement des actions individuelles  

 

1) Le financement des actions de formation continue  

a) La demande de financement d'actions de formation (FORM.DTI.01)  

b) La fiche entreprise (FORM.DTI.02)  

c) La fiche d'action de formation (FORM.DTI.03)  

d) Les conditions et taux de financement sur les droits de tirage  

 
 

PAUSE CAFE 
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LE BILAN PEDAGOGIQUE ET FINANCIER A LA LUMIERE DE LA REFORME 

PROGRAMME DE FORMATION 

 
 
 

 
 
 

2EME
 JOURNEE : 07 JANVIER 2010 (SUITE) 

 

 

REPRISE 

 

 

2) Le financement des actions de validation des acquis de l'expérience 

a) Définition des actions de validation des acquis de l'expérience  

b) La demande de financement des actions de validation des acquis de l'expérience (FORM.DTI.04)  

c) Les conditions et taux de financement sur les droits de tirage  

 

3) Le financement des études et des consultations en formation  

a) La demande de financement d'étude ou de consultation en formation (FORM.FINC.04)  

b) Les taux et conditions de financement sur les droits de tirage  

 

III. Le financement des actions collectives  

 

1) La fiche projet d'un programme de formation dans le cadre du partenariat (FORM.DTC.01)  

2) Le plan de formation collectif proposé (FORM.DTC.02)  

3) La fiche de participation à une action collective (FORM.DTC.03)  

4) La fiche d'action de formation collective (FORM.DTC.04)  

 

 

4EME PARTIE : PRESENTATION DES SUPPORTS PEDAGOGIQUES ET INFORMATIQUES  

 

I. Un CD comportant :  

 

1) L'application informatique sur Excel facilitant le suivi de la formation professionnelle au sein de l'entreprise 

et l'élaboration du bilan pédagogique et financier en temps réel  

2) Un Recueil de tous les nouveaux formulaires devant être utilisés (crédit d'impôt et droits de tirage)  

 

II. Le classeur type du Bilan pédagogique et financier  

 

III. Le classeur pédagogique comportant :  

 

1) Deux études juridiques complètes sur la réforme de la formation professionnelle en Tunisie  

2) Une étude sur le nouveau système et les nouveaux instruments de financement de la formation 

professionnelle  

3) Une étude sur les aspects fiscaux de la réforme  

4) Un Recueil exhaustif des textes relatifs à la formation professionnelle  

 
 

CLOTURE DE LA 2EME JOURNEE, CONCLUSION GENERALE ET DEJEUNER 
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